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HORAIRES DE L’ACCUEIL  
DE LA MAIRIE 

Lundi 
08:30 - 12:00 | 13:30 - 18:00 
Mardi, mercredi et vendredi 
08:30 - 12:00 | 13:30 - 17:30 
Jeudi 
08:30 - 17:30 

PERMANENCES
DU MAIRE

Le Maire est à  
votre écoute sur  
rendez-vous.  
03 29 79 56 00

Édito

Martine JOLY 
Maire de 
Bar-le-Duc

Nous venons de clôturer un 
incroyable été à Bar-le-Duc.
Nous avons eu le plaisir de vous 
voir nombreux participer aux 
évènements organisés à travers 
toute la ville : la course de caisses 
à savon, la fête de la musique, le 
festival de l’humour, la ginguette 
des remparts, les estivales, les 
jeudis de l’esplanade, la Ville 
Haute en couleurs…
Chacun de ces évènements a su 
créer des temps conviviaux, de 
rires, de partages et c’est en cela 
une vraie réussite. Je remercie 
très sincèrement l’ensemble des 
services et agents de la Ville qui 
ont rendus cette saison estivale 
possible. Merci à vous tous !

Après avoir vibré, place à la rentrée 
et j’ai, en écrivant ces mots, une 
pensée toute particulière pour les 
833 enfants scolarisés au sein de 
nos écoles publiques qui ont repris 
le chemin de l’école. À ces enfants, 
à ceux du privé et à l’ensemble de 
leurs parents et familles, je tiens 
à vous souhaiter la plus sereine 
et agréable des rentrées. Nous 
serons présents tout au long de 
l’année afin de vous accompagner 
au mieux.

La rentrée c’est également 
le temps fort pour nos clubs 
sportifs avec la traditionnelle 
fête du sport du premier week-
end de septembre qui a vu près 
de 1 800 personnes se frayer un 
chemin au complexe tennistique !
Grâce à l’énergie déployée 
par l’Office municipal des 
sports, nous parvenons à initier 
une nouvelle saison sportive qui 
s’annonce prometteuse avec 
vous tous. Merci aux présidents 
d’associations, aux membres 
des bureaux, qui investissent de 
leurs temps et de leurs énergies 
afin de faire vivre nos clubs. 
Collectivement, vous êtes la 
richesse de notre ville.

Aussi, à tous, je vous souhaite 
une très belle rentrée, pleine de 
vitalité et de projets. 
Ensemble, poursuivons la 
dynamique qui fait de notre ville 
un lieu unique où il fait bon vivre.

© Ville de Bar-le-Duc
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Actus

CIMETIÈRE : REPRISE  
DE TOMBES PERPÉTUELLES 
EN ÉTAT D’ABANDON AU 
CIMETIÈRE COMMUNAL

La Ville mène depuis 2022 une 
procédure de reprise de concessions 
perpétuelles en état de déshérence, 
rappelant aux familles leur obligation 
légale d’entretien des sépultures. La 
reprise de concessions vise à :
> �Garantir la sécurité
> �Gérer l’espace
> �Valoriser le patrimoine funéraire :  

les tombes présentant un intérêt 
artistique, patrimonial, ou liées 
à des personnalités barisiennes, 
pourront être rénovées.

C’est le cas notamment de la tombe 
Baudin et du Monument funéraire « à 
l’Urne » de Jean-Joseph Caveneget, 
restauré en 2025 par Léo Cappuccio, 
tailleur de pierre. 
L’opération arrivera à son terme 
fin 2025. Plusieurs visites ont 
été organisées avec les familles 
concernées pour les informer de la 
nécessité d’entretenir leur sépulture. 
Le conseil municipal se prononcera, 
par délibération, sur la reprise de 
176 concessions pour état d’abandon 
en septembre 2025.

 Service État Civil.  03 29 79 56 01

DISTRIBUTION  
DES FOURNITURES 
SCOLAIRES

Chaque année, la Ville de Bar-le-Duc 
se mobilise pour la rentrée scolaire 
en offrant des fournitures gratuites 
aux élèves des écoles publiques de 
la ville. Cette initiative a pour but de 
soutenir les familles et d’assurer une 
bonne rentrée pour tous les enfants, 
de la maternelle à l’élémentaire. 
Chaque élève recevra un kit complet, 
comprenant l’ensemble du matériel 
essentiel pour l’année : cahiers, 
classeurs, stylos, crayons de couleur 
et autres fournitures indispensables. 
La remise de fournitures, d’un 
montant de près de 30 000€, illustre 
l’engagement continu de la Ville de 
Bar-le-Duc en faveur de l’éducation et 
de l’égalité des chances. 
Bonne rentrée à toutes et à tous !

 Service Enseignement – Service Affaires 
Scolaires.  03 29 79 56 08

LES ESPACES SANS  
TABAC S’ÉTENDENT

Depuis le 1er juillet, l’État a défini 
plusieurs lieux publics où il est 
désormais interdit de fumer : les parcs 
et jardins, les abords des bibliothèques, 
des équipements sportifs et des 
établissements d’enseignement 
primaire et secondaire, ainsi que 
les lieux d’accueil, de formation et 
d’hébergement des mineurs. Le 
périmètre en question est défini 
comme la zone de l’espace public 
comprise dans un rayon de dix 
mètres à partir des accès publics 
des lieux concernés par l’interdiction 
de fumer. La Ville déploie actuellement 
les mesures nécessaires pour faire 
appliquer cette directive.

DE LA LAINE POUR 
NOËL !

Débuté en début d’année, 
« Je laine à la folie » réunit des 
tricoteurs et tricoteuses de 
tous âges pour des réalisations 
qui décorent le Belvédère et le 
kiosque de l’Hôtel de Ville. Face 
au succès de ce projet, « Je 
laine à la folie » est en marche 
pour concocter une surprise 
unique pour Noël ! 
Rejoignez-nous ! Si vous aimez 
tricoter, crocheter, votre aide 
sera précieuse. 
Pour connaître tous les détails 
et participer à cette initiative, 
suivez-nous sur nos réseaux 
sociaux et visitez notre 
site internet.
En attendant, préparez 
vos aiguilles !

 Hôtel de ville.  03 29 79 56 00 
www.barleduc.fr/actualites 
 facebook.com/villedebarleduc
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Votre cadre 
de vie : notre 
priorité !

Sécurité, infrastructures, voirie, 
aménagements, fleurissement,  
la municipalité multiplie  
les chantiers et les efforts  
pour améliorer votre cadre de 
vie. Tour d’horizon. 

LES TRAVAUX DE VOIRIE 

Tout au long de l’année, 
la voirie nécessite des 
travaux de réfection ou 
d’aménagement pour 
lesquels la Ville a inscrit 
1,1 M€ au budget 2025. 
Plusieurs chantiers ont eu 
lieu cet été : réfection de la 
chaussée et des trottoirs 
rue de la Libération et rue 
André Theuriet, mise en 
accessibilité de deux arrêts 
de bus et création d’une 
piste cyclable boulevard 
d’Argonne, travaux 
de sécurisation de la 
passerelle Saint-Mihiel (fin 
des travaux en octobre). 

Dès la rentrée et tout au 
long de l’automne, d’autres 
chantiers sont planifiés. 
En septembre, le chemin 
de Tourteloup bénéficie 
d’aménagements visant à 

sécuriser les riverains avec 
notamment la création 
d’une zone 30 et d’un 
passage piéton accessible 
au carrefour avec l’avenue 
de la Libération. Des 
travaux visant à reprendre 
les évacuations des eaux 
pluviales de voirie vers 
l’Ornain des quais Victor 
Hugo et Sadi Carnot 
auront lieu. 

En fin d’année, des 
aménagements de sécurité 
concerneront l’avenue des 
Tilleuls, depuis le nouveau 
giratoire de la RD 635 
jusqu’à la rue Lafayette, 
dans l’objectif de réduire 
la vitesse en réduisant la 
largeur de la chaussée. Un 
trottoir sera également 
mis en œuvre pour relier 
le quartier Lafayette au 
nouveau giratoire. Une 
réunion publique sera 

programmée afin de 
concerter les riverains sur 
ce sujet. 

La rue de Savonnières 
fera l’objet d’une réfection 
complète ; une étude 
de requalification de la 
voie a été lancée cet été, 
un projet sera présenté 
en réunion publique à 
l’automne. 

Par ailleurs, l’ilot des 
Halles en Ville-Haute sera 
concerné par un plan 
d’actions de travaux : 
mise en sécurité du 
mur de soutènement et 
requalification de la rue de 
la Côtelette en 2026 puis, 
en 2027, aménagement de 
la place Saint-Pierre, de 
la place de la Halle et des 
voies adjacentes. 
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LE MOBILIER URBAIN 
FAIT PEAU NEUVE 

Le concessionnaire 
Vediaud a obtenu 
le nouveau marché 
de mobilier urbain à 
Bar‑le‑Duc. Derrière 
mobilier urbain se 
cachent les abris de 
bus, les panneaux 
publicitaires, les 
espaces d’affichage 
libre et les panneaux 
lumineux. 

Durant l’été, le 
mobilier existant 
a été déposé afin 
d’accueillir le nouveau. 
Six nouveaux abris de 
bus viennent s’ajouter 
aux 40 existants au 
niveau des arrêts cité 
administrative, cinéma, 
centre hospitalier 
(crématorium), Triby 
et EPL AGRO (x2) pour 
améliorer le confort 
des administrés.

AMÉLIORER LA SÉCURITÉ 

La sécurité des habitants 
est le fer de lance de la 
politique municipale. Avec 
40 caméras déjà présentes 
sur le domaine public, la 
Ville de Bar-le-Duc couvre 
des sites identifiés comme 
sensibles et propices aux 
faits de délinquance. 

Dans le cadre de sa 
politique de prévention 
de la délinquance, la 
municipalité installera 
d’ici la fin de cette année 
13 nouvelles caméras à 
9 endroits : école Jean 
Errard, rue de la Chapelle, 
carrefour avenue du 8 mai 
et rue de la Piscine, quartier 
Libération, intersection rue 
Ernest Bradfer et rue de 
Verdun, place Reggio, rond-
point de Marbeaumont, 
boulevard de la Rochelle et 
avenue du 94e RI. La Police 
nationale et la Gendarmerie 
sollicitent régulièrement 
la Police municipale pour 
accéder aux images 
enregistrées 24h/24 et 7j/7. 
L’objectif est que chaque 
habitant puisse se sentir 
en sécurité dans les rues 
grâce aux 60 caméras 
déployées.. 

ACCOMPAGNER 
LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

Cette année, la municipalité 
déploie 500 luminaires 
LED en remplacement de 
ceux existants. En plus 
de prodiguer un éclairage 
plus respectueux de la 
biodiversité nocturne, la 
technologie LED permettra 
d’économiser 30 000€ sur 
l’année 2026.

Trois bornes de recharge 
électrique normales seront 
installées sur le parking de 
l’ESPE, impasse du Canal à 
côté du cimetière et à La 
Sapinière.

Grand
angle
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UNE VILLE FLEURIE  
EN TOUTES SAISONS 

Jardinières et massifs 
fleurissent la ville tout au 
long de l’année pour égayer 
les rues et rendre plus beau 
le quotidien. Dans quelques 
jours, avec l’arrivée de 
l’automne, le fleurissement 
dit de transition (choux et 
chrysanthèmes) prendra 
la place des plantations 
estivales. C’est une routine 
savamment orchestrée par 
les agents des espaces 
verts de la collectivité, où 
rien n’est laissé au hasard. 

Tout commence au 
mois de décembre avec 
les premiers semis de 
bégonias et de boutures. 
Entre mars et avril 
intervient le repiquage  
des semis, des jeunes 
plants et des boutures.  
Les jardinières sont 
ensuite plantées et 
restent en serres jusque 
début juin. 6 à 8 plantes 

vont constituer la trame 
(association de feuillages, 
graminées et fleurs) sur 
2 niveaux : les plantes 
retombantes sont 
placées à l’avant et les 
plantes érigées à l’arrière 
afin d’obtenir un effet 
de masse. Un terreau 
spécifique doté d’un 
engrais à libération lente 
permet de ne pas ajouter 
d’engrais soluble. Les 
jardinières sont installées 
début juin et sont équipées 
soit d’un goutte-à-goutte, 
soit d’un rétenteur d’eau 
pour limiter l’arrosage. 
L’implantation des massifs 
a lieu quant à lui à partir de 
mi-mai. 

Le conseil de nos 
jardiniers : lors de l’achat 
de plants en jardinerie, 
choisissez-en sans trop 
de fleurs afin d’avoir un 
enracinement rapide et une 
plante qui s’épanouira plus 
longtemps !

LE FLEURISSEMENT  
EN CHIFFRES

25 000 
PLANTS POUR LA FLORAISON 
PRINTANIÈRE

35 à 40 000 
PLANTS DE FLEURS POUR  
LA SAISON ESTIVALE

2000 
CHOUX ET CHRYSANTHÈMES 
POUR LE FLEURISSEMENT  
DE TRANSITION

30 m3 
DE TERREAU STANDARD  
POUR LE REPIQUAGE  
ET LES SEMIS SOUS SERRES

14 m3 
DE TERREAU SPÉCIFIQUE 
POUR LES JARDINIÈRES

100 kg 
D’ENGRAIS À LIBÉRATION 
LENTE POUR LES CULTURES  
ET JARDINIÈRES

1000 kg 
D’ENGRAIS ORGANIQUE 
POUR NOURRIR LES SOLS  
DES MASSIFS DE PLEINE 
TERRE

30 m3 
DE PAILLAGE
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UN PROJET ATTENDU  
PAR LES AMATEURS DE GLISSE

D’ici quelques semaines, Bar-le-Duc offrira à ses habitants un tout 
nouveau terrain de jeu pour les amateurs de sports de glisse. Un 
espace combinant pumptrack et skate park. Situé le long de la Rue 
du Débarcadère, les travaux d’aménagement de ces équipements 
débutés cet automne, transformeront dans un premier temps 
cette portion centrale de rive de canal en voie douce piétons/vélos, 
sécurisée et accessible à tous.

DES ÉQUIPEMENTS  
POUR TOUS LES NIVEAUX

Le pumptrack, homologué pour 
accueillir des compétitions, 
proposera trois pistes adaptées 
aux débutants comme aux riders 
confirmés. Avec ses 245 mètres de 
tracé, ses courbes variées, et son 
Wallride (mur de hauteur incurvé), il 
promet des sensations fortes tout 
en permettant l’apprentissage en 
douceur. À ses côtés, le skate park 
de 915 m² offrira, lui, un large choix 
d’équipements : bowl, zone de street 
park avec marches, rails et plans 
inclinés, pour satisfaire toutes les 
pratiques.

UN AMÉNAGEMENT 
RESPECTUEUX  
DE L’ENVIRONNEMENT

Conçu dans un souci de respect 
de l’environnement et des autres 
pratiques d'usage de rive de canal 
(pêche, activités nautiques …),  
le projet préserve la topographie 
naturelle, limite les mouvements  
de terre et intègre un système innovant 
de gestion des eaux pluviales. Estimé à 
600 000 € TTC et mené en partenariat 
avec Voies Navigables de France et le 
Conseil départemental de la Meuse, 
cet espace deviendra très vite un lieu 
de sport, de partage et de convivialité 
pour toutes les générations.

À noter qu’une cinquantaine 
d’étudiants du STAPS de Nancy étaient 
présents le 11 septembre dernier à Bar-
le-Duc dans le cadre de leur cursus de 
formation et des Ateliers d’Innovation 
Urbaines. Cet accueil leur a permis de 
travailler sur le sujet d’étude plus global 
de l’aménagement de rive du canal, 
autour du pumptrack et du skate park. 
Une restitution de leurs travaux est 
prévue le 25 septembre.
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Réseau TUB :  
une nouvelle  
ère pour les  
transports  
en commun !

La Communauté 
d’Agglomération Meuse 
Grand Sud a opéré une 
refonte majeure de son 
réseau de transports 
urbains, TUB, visant à 
améliorer la mobilité 
des habitants dès le 1er 
septembre 2025. 

Ce projet de restructuration 
du réseau démarré en 
2024 avec le délégataire 
Transdev, démontre 
l’importance accordée 
par la Communauté 
d’Agglomération et la 
Ville à l’organisation et à 
l’amélioration continue 
des services de transport 
pour ses habitants, afin de 
répondre au mieux à leurs 
besoins.

Cadre
de vie

ACCESSIBILITÉ, 
FLEXIBILITÉ  
ET EFFICACITÉ

La nouvelle offre de transport a 
été conçue pour répondre aux 
besoins évolutifs des usagers, en 
intégrant des pistes d’amélioration 
sur les lignes existantes et la 
création de nouveaux services. L’un 
des changements majeurs réside 
dans l’extension des périodes 
de fonctionnement de plusieurs 
lignes, qui fonctionneront du 
lundi au samedi, et ce, à l’année. 
Cette amélioration représente 
un avantage considérable pour 
l’ensemble des usagers.
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DÉTAIL DES 
MODIFICATIONS  
PAR LIGNE :

> �Ligne 1 : Elle intègre désormais les 
arrêts « Sapinière » et « Cévennes » 
sur ses services du dimanche (et 
jours fériés) et propose un aller-
retour supplémentaire le dimanche 
en début d’après-midi entre les 
arrêts « Bar-le-Duc - Centre 
Hospitalier » et « Ligny - Aouisses ».

> �Ligne 2 : Les horaires sont ajustés 
de cinq minutes pour fluidifier les 
correspondances avec les lignes 2 
et 3, tout en maintenant la prise en 
compte des contraintes scolaires. 
Son fonctionnement est étendu à 
l’année.

> �Ligne 3 : Le tracé est simplifié 
sur le secteur de la Côte Sainte 
Catherine pour améliorer la vitesse 
commerciale et la ponctualité. Les 
arrêts « Cévennes », « Sapinière », 
« Ardennes », « Anjou », « Flandres », 
« Alsace » et « Lorraine » sont 
supprimés de cette ligne et reportés 
sur la nouvelle ligne 5. Un nouvel 
arrêt « Place Sainte Catherine » 
est créé. Son fonctionnement 
est également étendu du lundi au 
samedi à l’année.

> �Ligne 4 : certains services qui  
ne fonctionnaient que du lundi  
au vendredi fonctionnent désormais  
du lundi au samedi et circulent  
à l’année.

> �TUB sur réservation  
(Transport à la Demande) :  
Le service est étendu à six jours par 
semaine, du lundi au samedi, avec 
les horaires actuels (9h à 12h et 14h 
à 17h).  
Deux nouveaux arrêts sont créés : 
« Lisle-en-Rigault Maison de santé » 
et « Saudrupt - Centre ».

Les nouvelles fiches horaires valables 
à compter du 1er septembre 2025 sont 
disponibles sur le site internet ou en 
scannant le QR code ci-dessous.

RETROUVEZ TOUTES 
LES INFORMATIONS 
EN LIGNE

> �Création de la Ligne 5  
(en remplacement de la R3) :  
La ligne Renfort 3 (R3) est 
supprimée et remplacée par 
la nouvelle ligne 5, qui relie 
Behonne à Combles‑en‑Barrois, 
avec un fonctionnement du 
lundi au samedi toute l’année. 
Elle dessert notamment les 
arrêts supprimés de la ligne 3 
et voit la création des arrêts 
« Rue Dom Cellier », « Rue 
de Véel », « Combles – RN » 
et « Combles – Place de la 
Fontaine ». Cette ligne arbore 
une nouvelle couleur : le 
violet prune.

> �Ligne 6 : La Navette Fédération  
voit le jour. Une nouvelle ligne  
est créée pour desservir le secteur 
Fédération. Elle fonctionne  
du lundi au vendredi à l’année  
(sauf jours fériés).
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Point 
de vue

Festival de l’Humour avec 
la présence exceptionnelle 
d’Alex Lutz.

Copyright.  
Stéphane Mikaelis.
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Culture  
Animations
Journées européennes  
du patrimoine 2025 : le 
patrimoine architectural 
à l’honneur

Après le succès de 
l’édition 2024 qui a 
rassemblé plus de 4 500 
visiteurs, Bar‑le‑Duc 
s’apprête à vivre une 
nouvelle édition des 
Journées Européennes 
du Patrimoine, du 19 au 
21 septembre 2025. Cette 
année, la thématique met 
en lumière le patrimoine 
architectural, véritable 
marqueur de l’identité 
barisienne.

UN PATRIMOINE 
D’EXCEPTION

Des églises majestueuses aux 
élégantes demeures en pierre  
de Savonnières, Bar-le-Duc 
présente un paysage urbain unique, 
où se mêlent époques et styles 
dans une harmonie remarquable. 
L’architecture de la ville raconte 
l’histoire locale, met en valeur  
des savoir-faire anciens et témoigne  
des innovations artistiques  
et techniques qui ont façonné  
le territoire au fil des siècles.
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Culture  
Animations

LE LABEL VILLE D’ART  
ET D’HISTOIRE : 
UN ENGAGEMENT 
RENOUVELÉ

Bar-le-Duc porte avec fierté 
le label Ville d’art et d’histoire, 
récemment renouvelé par le 
Ministère de la Culture. Ce label 
national distingue les communes 
qui s’engagent activement dans la 
préservation, la valorisation  
et l’animation de leur patrimoine.

Pour la ville, il s’agit non 
seulement de protéger un 
héritage exceptionnel, mais aussi 
de le rendre vivant et accessible. 
Ce renouvellement vient saluer 
le travail mené au quotidien : 
visites guidées, animations 
culturelles, actions pédagogiques, 
mise en place d’une signalétique 
patrimoniale ou encore 
publications thématiques. 
Le label implique également 
la poursuite d’une politique 
culturelle ambitieuse, fondée sur 
la transmission, l’innovation  
et le partage.

UNE PROGRAMMATION 
RICHE ET VARIÉE

Cette édition 2025 proposera  
un large éventail d’animations pour 
tous les publics :

ATELIER VIDÉO  
« MISE EN VOIX DU PATRIMOINE » 
 - Vendredi 19 septembre - 

À l’église Saint-Étienne, l’artiste 
Clément Simon, proposera une 
initiation à la création vidéo. Les 
participants découvriront les 
techniques d’écriture et de réalisation 
tout en donnant vie aux œuvres de 
l’église.

 De 18h à 20h. Église Saint-Étienne.  
Gratuit, sans inscription à partir de 10 ans  

(limité à 15 places).

« JE LAINE À LA FOLIE ! » 
 - Samedi 20 septembre - 

Un hommage au savoir-faire textile 
local autour de la laine, porté par la 
Ville de Bar-le-Duc, en partenariat 
avec l’entreprise Bergère de France 
et l’artiste plasticienne Paty Vilo. Au 
programme : inauguration du kiosque 
du parc de l’Hôtel de ville, visites 
thématiques et ateliers participatifs.

VISITE DU SITE EDF  
DE VELAINES 
 - Samedi 20 septembre - 

L’occasion de découvrir le 
fonctionnement d’un site industriel  
et les métiers de la logistique.  
La visite guidée, d’1h30, est ouverte  
à partir de 12 ans.

 Inscription obligatoire. Présentation  
d’une CNI. Chaussures fermées obligatoires.

SPECTACLE « LA BELLE ENDORMIE » 
 - Samedi 20 et dimanche 21 septembre - 

Une déambulation théâtrale et 
musicale proposée par le Collectif 
Côte à Côte, pour redécouvrir la 
ville à travers un récit vivant et plein 
de surprises.

 14h30. Esplanade du château. Gratuit sur 
réservation : collectifcoteacote@gmail.com

MUSÉE BARROIS « LA VISITE » 
 - Samedi 20 et dimanche 21 septembre - 

Une expérience décalée et poétique 
mêlant théâtre et danse, pour 
explorer le musée autrement grâce à 
la Compagnie Mamaille.

 11h, 15h et 18h. Esplanade du château.

CRÉACTIONS 
  - Samedi 20 et dimanche 21 septembre - 

Le Contrat Territorial d’Éducation 
Artistique et Culturelle, présentera 
une sélection de projets autour 
des thématiques du paysage et du 
patrimoine.

HÔTEL DE FLORAINVILLE  
TRIBUNAL JUDICIAIRE 
 - Dimanche 21 septembre - 

Joyau architectural de la Ville-
Haute, il ouvrira exceptionnellement 
ses portes pour des visites libres 
guidées gratuites, complétées 
par une exposition de peintures, 
en partenariat avec l’association 
Patrimoine(s) en Barrois.

 Place Saint-Pierre. Visite libre : de 10h à 12h30 
et de 14h à 18h. Visites guidées : dimanche  
à partir de 10h, départ toutes les 30 min.

LES 380° 
 - Dimanche 21 septembre - 

Déambulation poético-historique
L’artiste et médiateur du patrimoine, 
Adrien Lecoursonnais, propose 
une visite sensible pour racontrer 
autrement la Ville-Haute.

 À 16h. Place Reggio.

INSCRIPTION POUR 
VISITER LE SITE EDF 
DE VELAINES :

UN RENDEZ-VOUS POUR 
TOUS LES CURIEUX

Que vous soyez passionné d’histoire, 
amateur d’architecture ou simplement 
curieux de (re)découvrir votre ville, les 
Journées Européennes du Patrimoine 
sont l’occasion de franchir les portes 
de lieux parfois inaccessibles et de 
profiter d’animations uniques.

La programmation complète 
est disponible sur le site 
journeesdupatrimoine.culture.gouv.
fr. Préparez-vous à un week-end 
riche en découvertes au cœur du 
patrimoine barisien.
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Culture
Animation

Semaine Bleue :  
la Ville de Bar-le-Duc 
célèbre ses séniors !
Du 6 au 11 octobre 2025, la 
Ville de Bar-le-Duc mettra 
ses séniors à l’honneur à 
l’occasion de la Semaine 
Bleue, événement national 
dédié au vieillissement 
et aux solidarités 
intergénérationnelles.

Placée cette année sous le 
thème évocateur « Vieillir, 
une force à partager », cette 
édition entend valoriser le 
rôle central des personnes 
âgées dans la société, 
tout en favorisant le 
dialogue entre générations. 
L’objectif : dépasser les 
stéréotypes liés à l’âge 
et rappeler que nos aînés 
restent des acteurs à part 
entière de la vie collective.

DES ACTIVITÉS  
POUR TISSER DES LIENS 

Spectacles, ateliers créatifs, 
moments de partage : le programme 
entièrement gratuit concocté 
par la Ville de Bar-le-Duc et ses 

partenaires multiplie les initiatives 
accessibles à tous. Dès les premiers 
jours, la salle des fêtes accueillera 
« La Fernande », une comédie tendre 
et drôle qui aborde le grand âge avec 
humour et humanité. Suivront des 
ateliers de chants et de création 
artistique, qui permettront à nos 
aînés de s’exprimer, de raconter, 
de transmettre.

UN REGARD RENOUVELÉ 
SUR LE VIEILLISSEMENT 

La Semaine Bleue vise aussi à 
changer les regards sur les seniors, 
loin des clichés de dépendance ou de 
passivité. « Vieillir n’est pas une fin, 
c’est une continuité ». 
C’est dans cette logique 
que s’inscrivent les ateliers 
intergénérationnels : au centre 
socioculturel de la Côte Sainte-
Catherine, jeunes et seniors 
partageront un moment autour 
du numérique, où chacun pourra 
apprendre de l’autre. À l’EHPAD La 
Sapinière, une rencontre entre les 
Passeurs de livres et les enfants de 
l’école Camille Claudel ouvrira un 
dialogue autour de la littérature et 
des souvenirs de lecture.

Nathalie PLATINI 
Adjointe déléguée à l’action 
sociale, au développement social  
et aux solidarités

Au-delà des animations, c’est 
bien la volonté de retisser du lien 
social qui prédomine. Il s’agit 
de reconnaître les aînés comme 
des porteurs de mémoire, des 
bâtisseurs, dont la sagesse 
et l’expérience demeurent 
précieuses pour éclairer notre 
présent et enrichir notre avenir.

LE MOT DE L’ÉLU
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POUR PLUS 
D’INFORMATIONS, ET 
POUR LE PROGRAMME 
SCANNEZ LE QR CODE.

PRÉVENTION,  
CULTURE ET NATURE 

Des actions de prévention sont 
également prévues, comme 
l’intervention de la police municipale 
sur les risques liés aux arnaques ou 
à la sécurité du quotidien. Le cinéma 
s’invitera dans la programmation 
avec la projection du film 
Intouchables, qui rappelle, à travers 
l’histoire de deux hommes que tout 
oppose, la force des liens humains  
et l’importance du respect mutuel.
Les espaces verts municipaux 
proposeront un atelier floral 
à la résidence autonomie Les 
Coquillottes, et une Marche bleue 
viendra inciter chacun à faire 
quelques pas ensemble, dans un 
esprit de convivialité et de partage.

UNE VILLE ENGAGÉE  
POUR SES AÎNÉS 

Avec cette édition 2025 de la Semaine 
Bleue, la Ville de Bar-le-Duc ne se 
contente pas de célébrer ses séniors : 
elle leur donne la parole, les écoute, les 
met en valeur. En parallèle, le réseau 
des médiathèques de la Communauté 
d’Agglomération Meuse Grand Sud 
et la Ville de Bar‑le‑Duc innovent en 
lançant « Les Victors », des livres 
audio destinés aux personnes en 
situation de handicap visuel. 
À travers tous ces événements, la 
Ville de Bar-le-Duc réaffirme son 
engagement à soutenir ses aînés et 
à renforcer la solidarité entre toutes 
les générations. Car derrière chaque 
atelier, chaque rencontre, se dessine 
une certitude : vieillir est une richesse.
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Portrait
Ferrante Ferranti :  
le photographe  
caresse la lumière
Expressions 55 présente jusqu’en octobre l’exposition 
« Caresser la lumière » à l’Espace Saint-Louis. Les 
photographies qui s’étalent sur quarante années 
d’errances et de voyages de Ferrante Ferranti sont 
présentées. Entretien avec cet artiste de renommée 
internationale qui nous transporte au-delà du visible. 

40 ans que vous voyagez  
à travers le monde,  
quels sont les lieux qui  
vous marquent le plus ? 

En premier lieu, il y a le bassin 
méditerranéen, d’où je suis originaire, 
avec en haut de la liste la Sicile qui 
est la terre de mon père. Ce pays 
m’ancre dans mes racines. 
L’Inde est le pays qui me donne le 
plus d’énergie. J’y ai effectué cette 
année mon 22e voyage en 40 ans. 
C’est pour moi un des rares pays où 
tout semble encore possible, doté 
d’un souffle que beaucoup de nations 
ont perdu. 
Étant un enfant de la guerre (il a 
quitté l’Algérie à 3 ans, ndlr), j’ai une 
profonde hantise de la violence et je 
suis très attaché aux pays en guerre. 
C’est pour cela que j’ai beaucoup 
photographié la Syrie. Ce qui est 
une certitude c’est que je ne peux 
pas vivre sans voyager, c’est un 
besoin vital.
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Vous avez étudié 
l’architecture et êtes devenu 
photographe, pourquoi ce 
choix ?

Je suis toujours en quête de l’esprit 
des lieux que je photographie. Les 
photos nous situent aussi par rapport 
au temps qui passe. J’immortalise 
beaucoup d’endroits mais je ne suis 
pas un reporter d’images. Je me 
définis comme un humaniste qui 
leur rend hommage. Vous savez, la 
photo est un défi immense. On la 
regarde certes mais elle doit se lire, 
et chacun va y prêter son imaginaire, 
va y trouver sa propre résonnance, et 
c’est cela qui m’anime. 

Pouvez-vous nous parler  
de l’exposition Caresser  
la lumière ?

Je suis enchanté de cette invitation 
d’Expressions 55 à exposer mon 
travail à Bar-le-Duc, une ville qui 
est le berceau de cette œuvre 
formidable qu’est le Transi de Ligier 
Richier. Dans cette exposition, les 
visiteurs pourront découvrir une 
sélection de photos prises au cours 
de mes voyages, avec comme 
trame : la lumière. L’idée n’est pas de 
reconnaitre les lieux ou de découvrir 
des pays, c’est d’ailleurs pour cela 
qu’il n’y a pas de cartel. Mais de 
vivre une expérience sensible pour 
tous les sens. Le titre de cette 
exposition est magnifique. Caresser, 
c’est un toucher doux. Caresser la 
lumière, c’est toucher quelque chose 
d’immatériel, en somme toucher 
l’invisible.

Si vous deviez ne garder 
qu’un seul de vos clichés…

Ce serait La petite fille au Guatemala. 
J’étais dans une église en ruines à 
Sainte Claire. Je monte sur l’autel 
pour avoir un angle meilleur. Il n’y 
a rien ni personne aux alentours. Et 
tout à coup, une petite fille sort de 
la crypte, comme si elle ressuscitait, 
elle me tourne le dos mais sent ma 
présence. Pour ne pas me gêner, elle 
change de direction. Je déclenche 
une photo, je réarme, et la petite fille 
s’éloigne en jouant avec un ruban 
vert. Je parviens à saisir l’instant où 
elle prend appui sur son pied, comme 
si elle s’envolait. Je n’ai découvert 
cette photo qu’au moment où je l’ai 
développé, je travaillais en argentique. 
C’est comme si j’avais mérité la grâce 
de cet instant.

Ferrante Ferranti est 
un photographe, né en 
Algérie en 1960 d’une 
mère sarde et d’un 
père sicilien. Il prend sa 
première photographie 
à l’âge de 18 ans, une 
vague à Belle‑île‑en-Mer. 
Photographe voyageur, 
il est passionné par 
les ruines et parcourt 
le monde de la Syrie à 
la Bolivie, en passant 
par la Sicile et Saint-
Pétersbourg. Son 
œuvre jouit d’une 
reconnaissance 
internationale. 

L’exposition Caresser la lumière 
est visible à l’espace Saint-Louis à 
Bar-le-Duc jusqu’au 31 octobre, les 
samedis et dimanches de 14h30 
à 18h30. 

En semaine, l’ouverture se fait 
sur rendez-vous pour les écoles 
primaires, collèges, lycées et autres 
groupes. 

À noter que Ferrante Ferranti sera 
présent à Bar-le-Duc les 28, 29 et 
30 septembre prochains pour des 
rencontres avec les visiteurs, les 
scolaires et pour des conférences.
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Tribunes 
politiques
La sécurité est une préoccupation majeure 
des Barisiens. Les habitants nous parlent 
de trafics, d’agressions, de tapages, de 
dégradations et de tags jusque sur les 
façades de leurs HLM. L’extinction des 
lumières à une heure du matin l’été, bien que 
motivée par un souci légitime d’économies 
d’énergie, fragilise la tranquillité publique et 
accentue le sentiment d’insécurité. Nous 
comprenons cette démarche écologique, 
mais il est indispensable de trouver une 
solution qui rassure les habitants et 
garantisse leur sécurité. Nos concitoyens 
demandent des réponses face aux incivilités 
croissantes. Ils ont le sentiment que tout 
le monde se renvoie la balle lorsque une 
incivilité est dénoncée. 

Le tourisme, un potentiel inexploité à 
Bar-le-Duc. Cet été, la cour du collège 
Gilles-de-Trèves a rouvert ses portes au 
public ; le parc de Marbeaumont a accueilli 
visites et animations autour de son 
sentier botanique ; la guinguette estivale, 
parfois inégale, a permis malgré tout de 
créer des moments conviviaux grâce à 

l’énergie des associations ; l’exposition 
“Caresser la lumière” à l’Espace Saint-Louis 
a enrichi l’offre culturelle. Ces initiatives 
montrent que notre ville dispose d’atouts, 
mais qu’ils restent trop souvent isolés. 
Notre ville possède des patrimoines 
exceptionnels : un centre historique classé, 
des monuments remarquables, un cadre 
naturel unique et une identité culturelle 
forte. Pourtant, force est de constater 
que le tourisme n’a jamais été développé 
à la hauteur de ces richesses. Nous avons 
laissé passer des opportunités qui auraient 
pu dynamiser l’économie locale, soutenir 
nos commerçants, créer de l’emploi et 
renforcer notre attractivité. Bar-le-Duc doit 
assumer une véritable stratégie touristique, 
ambitieuse et durable, qui valorise ses 
atouts et attire des visiteurs toute l’année. 
Faisons revenir du monde à Bar le Duc par 
l’emploi et aussi par le tourisme. 
 
La santé au cœur de nos préoccupations : 
Traiter quelqu’un d’agité lorsqu’il agit, 
c’est comme reprocher à un pompier de 
courir vers l’incendie. Certains préfèrent 

s’inventer un bilan, nous préférons 
éteindre l’incendie. Le 14 mai, nous étions 
aux côtés des habitants et des personnels 
de santé lors de la grande mobilisation 
pour la sauvegarde du pôle de santé du 
Sud meusien. Cet engagement ne s’arrête 
pas à la rue : nous avons porté la parole 
des soignants jusqu’au ministère. Le 6 
août, le ministre de la Santé a répondu 
à notre courrier. C’est une première 
avancée, mais le combat continue. Notre 
ligne est simple : soutenir les médecins, 
pharmaciens, kinés et infirmiers libéraux, 
accompagner ceux qui tiennent le 
système de soins à bout de bras, et 
défendre, à chaque occasion, le pôle de 
santé du Sud Meusien et le CHS. 
 
Bar-le-Duc avance par l’action et non par 
des bilans.

> Dynamisons Bar-le-Duc : 
dynamisonsbarleduc@gmail.com 
Pierre-Étienne Pichon, Séverine Kubany, 
Emmanuel Cappelaere, Frédéric Verlant

MINORITÉ

2020-2026 : promesses et abandons  
de la majorité municipale

Beaucoup d’annonces 
Rappelez-vous des promesses de la 
majorité municipale au moment de 
son élection : associer les habitants 
aux décisions, planter 15 000 arbres en 
ville, redorer le festival RenaissanceS, 
construire une nouvelle école et de 
nouveaux ateliers municipaux, faire du 
quartier Saint-Jean le cœur dynamique 
de la ville, engager la rénovation du 
musée, transformer la place Reggio, 
etc. Cette liste s’est même allongée au 
cours du mandat. La maison de santé à 
l’ancien ehpad Couchot devait devenir la 
plus grande du Grand-Est, l’incinérateur 
de Tronville un moteur du dynamisme 
économique et écologique du territoire, 
la piste cyclable le long du canal un 
facteur de développement touristique. 
Un nouveau gymnase devait même être 
construit. 

Mais surtout des abandons
Dans toutes nos interventions, nous avons 
demandé à la majorité de temporiser son 
euphorie, relevant toutes les limites et les 
difficultés auxquelles elle allait devoir faire 
face. Quitte à passer pour des rabat-joie, 
nous étions réalistes. Au final, nos craintes 
étaient justifiées : projet d’incinérateur 
abandonné, projet de maison de santé 
abandonné, projet de nouvelle école 
abandonné, projet d’ateliers municipaux 
abandonné, festival RenaissanceS 
abandonné, comités consultatifs 
abandonnés. Notre pression sans relâche 
a permis une modification des lignes de 
transport, le vote d’un plan pluriannuel de 
travaux de lutte contre les fuites d’eau, la 
gratuité de l’inscription à la médiathèque. 
Heureusement, le gymnase Bradfer 
rouvrira ses portes cet automne. 

Et de nombreuses questions sans réponse
Si le projet des halles en ville-haute, porté 
par l’OPH, suit son cours, les questions 

posées depuis le début sont toujours sans 
réponse : comment stationner ? Comment 
concilier les usages des riverains, des 
commerçants, des administrations ? Les 
mêmes questions se posent concernant 
la place Reggio.  Que vont devenir le 
collège Gilles de Trèves et le musée ? Et 
les travaux de toiture de la médiathèque 
? Enfin, l’épineux problème du manque 
de professionnels de santé reste entier. 
C’est à toutes ces questions que devront 
d’abord s’atteler les futures équipes 
municipale et communautaire. 

> Continuez à nous écrire sur : 
barleduc2020@gmail.com 
Les élus de la liste « Vivre, Partager,  
Innover à Bar-le-Duc » (Divers gauche) :
Benoît Dejaiffe, Mathias Raulot, Atika Bensaadi, 
Benoît Damant, Sylvie Jolly,  
Marc-Adrian Predescu-Bernard

MINORITÉ



HORAIRES DE L’ACCUEIL  
DE LA MAIRIE 

Lundi 
08:30 - 12:00 | 13:30 - 18:00 
Mardi, mercredi et vendredi 
08:30 - 12:00 | 13:30 - 17:30 
Jeudi 
08:30 - 17:30 

PERMANENCES
DU MAIRE

Le Maire est à  
votre écoute sur  
rendez-vous.  
03 29 79 56 00
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MAJORITÉ

@Pexels

À l’heure où notre pays connait une crise 
politique sans précédent, il nous incombe 
d’entendre et de comprendre ce que vous 
reprochez à vos responsables politiques.

Vous n’admettez pas et vous avez 
raison, d’être tenu pour responsable 
de la situation financière du pays, qui 
enchaîne, depuis plus de 50 ans, des 
budgets déficitaires. Vous n’admettez 
pas qu’ils soient toujours demandés 
des efforts aux uns sans prendre en 
considération les largesses consenties 
aux autres. Vous n’admettez pas que les 
responsables politiques ne parviennent 
pas à déterminer des solutions à leurs 
inconséquences, sans que vous y soyez 
des victimes collatérales.
Oui, collectivement, nous allons devoir 
consentir à faire des efforts, nous en 
sommes conscients, vous en êtes 
conscients. Nous y sommes préparés. 
Oui, en tant qu’élus responsables de la 
majorité, nous savons qu’il est de notre 
devoir de tenir avec un sérieux exemplaire 
le budget municipal afin que vous ne 
soyez pas impacté. C’est pourquoi, 
depuis 2020, aucune augmentation 
d’impôt n’a été réalisée ni même imaginée. 
Il nous appartient, à nous, de réduire 
notre fonctionnement avant de vous 
demander des efforts supplémentaires. 
En tant qu’élus du centre-droit, nous 
sommes convaincus qu’il est en effet 
primordial que l’État se réorganise afin 
de se concentrer sur l’essentiel, sur ses 
missions régaliennes et réduise ainsi 
drastiquement son train de vie. Nous 

ne pouvons accepter cet enthousiasme 
croissant de la gauche à venir prélever 
l’argent de ceux qui créent pour financer 
ceux qui reçoivent. Les Français ne 
peuvent se voir appliquer la double peine 
– augmentation d’impôts alors que nous 
sommes déjà le pays le plus taxé au 
monde après le Danemark et sentiment 
d’abandon grandissant. Nous sommes 
tous d’accord sur une chose – Il est 
normal et positif de payer des impôts.
En revanche, en contrepartie de cet effort 
national, il nous faut avoir la conviction 
que cet argent prélevé contribue à faire 
de la France, un pays où la justice sociale 
est efficace et où les conditions de vie y 
sont favorables. Or ce n’est plus le cas, 
l’État demande toujours plus, pour de 
moins en moins de perception positive. 
Ce qui nous amène à la situation que nous 
connaissons. Perte de confiance, perte de 
considération, désengagement collectif au 
profit de l’intérêt personnel.
Depuis 2014, de notre côté, à Bar‑le‑Duc, 
nous œuvrons afin de vous proposer 
un cadre de vie plus agréable, plus 
sécuritaire, davantage axé autour 
du respect de la biodiversité et du 
développement durable.
Nous, ce que nous vous proposons, c’est 
d’aspirer au meilleur et non une équipe qui 
aspire à l’égalité du malheur. 

> Les élus de la majorité.
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Vie de  
quartier
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IL FAIT BON VIVRE  
AU QUARTIER  
DE LA SAPINIERE

Le quartier dit de La Sapinière 
poursuit sa transformation. Véritables 
poumons verts de la ville, les 
parcs nord et sud vont bénéficier 
d’aménagements. Un cheminement 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite permet de déambuler dans 
cette partie du parc. Le parcours de 
santé sera recréé avec l’ensemble 
des agrès, l’installation de tables de 
pique-nique et de bains de soleil. 
Une aire de jeux pour les petits 
sera installée dans les prochaines 
semaines et financée dans le 
cadre du budget participatif. Le 
Conseil Municipal des Jeunes a 
pu choisir parmi 3 infrastructures. 
L’aire comprendra notamment 
un toboggan, un filet, une pente 
d’escalade. Une table sera également 
positionnée à proximité des jeux. 

De l’autre côté de l’allée Henriot 
du Coudray, un parking paysagé a 
déjà été aménagé. Sont à venir des 
agrès derrière le city stade, des 
tables de pique-nique et bains de 
soleil, la réfection des terrains de 
boules et l’installation d’un abri à 
vélo sécurisé. Les abords de l’allée 
des Cévennes font et vont faire 
aussi l’objet d’aménagements : mise 
en accessibilité de l’arrêt de bus, 
agencement de l’espace proche 
du minigolf, liaisons piétonnes et 
cyclables. La Ville bénéficie du 
financement de l’État dans le cadre 
de la Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux et du GIP Objectif 
Meuse.

LA MAISON DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLE 
TOURNÉE VERS L’AVENIR

Le 11 juin dernier, Martine Joly, 
présidente de la Communauté 
d’agglomération Meuse Grand 
Sud, Jérôme Dumont, président du 
Conseil départemental de la Meuse 
et du GIP Objectif Meuse, Atissar 
Hibour, conseillère régionale de la 
Région Grand Est, Xavier Delarue, 
préfet de la Meuse et de nombreux 
élus et partenaires du territoire 
ont inauguré la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle de la Côte 
Sainte-Catherine. Ce projet ambitieux 
a pu voir le jour grâce à la synergie 
entre professionnels de santé et 
acteurs du territoire, et incarne une 
volonté forte : garantir un accès 
aux soins primaires, de qualité et de 
proximité pour tous. La maison de 
santé regroupe 23 professionnels 
de santé aux compétences variées, 
installés au cœur d’un quartier 
prioritaire dans cette ancienne école 
entièrement réhabilitée. Grâce à 
cette équipe pluridisciplinaire, les 
habitants bénéficient d’une prise 
en charge globale, dans un esprit 
de collaboration et d’échange entre 
professionnels. L’ouverture de cette 
MSP est une action concrète pour 
l’avenir de nos territoires afin de lutter 
contre la désertification médicale. 

DESSINER  
LE FUTUR VISAGE  
DE LA VILLE-HAUTE

La Ville de Bar-le-Duc poursuit 
l’écriture du plan guide de la Ville-
Haute qui vise à définir le plan global 
de réhabilitation de ce quartier 
emblématique en lien avec le projet 
de reprise des halles. L’élaboration 
de ce document stratégique se fait 
de concert avec la population afin 
de définir un projet qui corresponde 
aux attentes. 

En novembre 2024, les habitants 
étaient invités à participer à une 
balade urbaine pour échanger sur 
les projets d’aménagement du 
quartier. Cette première phase de 
concertation a permis de dégager 
des grands axes de travail, présentés 
et travaillés en ateliers participatifs 
en juillet dernier à l’occasion de la 
deuxième phase de concertation. 
Habitants de Bar-le-Duc, partenaires 
institutionnels, riverains ou actifs 
de la Ville-Haute étaient présents 
pour définir les lieux à aménager en 
priorité, en tenant compte des enjeux 
liés à l’attractivité et à la mobilité. Une 
dernière phase de concertation est 
prévue à l’automne. Les travaux de 
ces ateliers et des réflexions menées 
depuis plusieurs mois feront l’objet 
d’une restitution en fin d’année 2025. 
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Agenda

Septembre

Octobre

CONCERT

CONCERT DE JAZZ :  
PAR L’ENSEMBLE DE JAZZ 
FINNOIS
Salle des Verreries à Fains-Véel
 - Dimanche 21 septembre - 15h - 

 Ecole de musique.  03 29 45 49 65

PROJECTION / DÉBAT

SUZANNE JANNIN : FEMME  
DE L’AIR, FEMME DE L’OMBRE
Archives Départementales  
de la Meuse
 - Vendredi 19 septembre - 18h - 

 Archives Départementales  
de la Meuse.  03 29 79 01 89

VISITE GUIDÉE

LES 80 ANS DE LA FIN  
DE LA SECONDE GUERRE 
MONDIALE
Office de Tourisme Sud Meuse
 - Dimanche 28 septembre - 15h - 

 Office de Tourisme.  03 29 79 11 13

JEUX

APRES-MIDI JEUX
Centre socioculturel  
de la Côte Sainte-Catherine
 - Dimanche 28 septembre - 14h - 

 Ludothèque de Bar-le-Duc.  
 07 89 08 91 43

PRÉVENTION

INITIEZ-VOUS AUX GESTES 
QUI SAUVENT
Salle Dumas
 - Samedi 27 septembre - 10h à 17h - 

 Gratuit. Agglomération Meuse  
Grand Sud.  03 29 79 56 00

ENVIRONNEM
ENT

JOURNÉE MONDIALE  
DE LA PROPRETÉ
Place des Minimes
 - Samedi 20 septembre - 9h - 

 Ville de Bar-le-Duc.  03 29 79 56 00

JOURNÉES DU PATRIM
OINE

À LA DÉCOUVERTE DE L’HÔTEL 
DES FERMES
19 rue Leroux à Ligny-en-Barrois
 - Samedi 20 septembre  
 - Dimanche 21 septembre 

 Hôtel des Fermes.  06 75 86 09 45 ©
 A

la
in

 B
er

ta
ud
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Novembre

FOIRE

FOIRE AUX LIVRES EN SOUTIEN 
À AMNESTY INTERNATIONAL
Salle Dumas
 - samedi 4 octobre - 10h à 18h - 
 - Dimanche 5 octobre - 10h à 18h - 

 Office de Tourisme.  03 29 79 11 13

VISITE GUIDÉE

VISITE DE BERGÈRE  
DE FRANCE
91 Rue Ernest Bradfer 
à Bar-le-Duc
 - Vendredi 10 octobre - 10h30 - 

 Office de Tourisme.  03 29 79 11 13

M
ARCHE

LA MARCHE ROSE
Départ du Parc de l’Hôtel  
de Ville
 - Samedi 18 octobre - 

 Centre de Périnatalité.  06 74 03 45 42 
ou 06 14 40 20 34.  Marche rose BLD

SALON DU LIVRE

PLUME D’AUTOMNE
Salle des Fêtes  
de l’Hôtel de Ville
 - Dimanche 12 Octobre - 10h à 18h - 

 Association PLUME.  06 75 65 70 62

HUM
OUR 

LE GANG DES CHIEUSES ; ISSA 
DOUMBIA ; BRAQUAGE EN COURS
La Barroise
 - Vendredi 10, samedi 11 et dimanche 12 octobre - 20h - 

 La Barroise.  09 83 91 94 80

VISITE GUIDÉE

LE TEMPS DE L’ARCHITECTURE
Office de Tourisme Sud Meuse
 - Samedi 25 octobre - 15h - 

 Office de Tourisme.  03 29 79 11 13

ANIM
ATIONS

SUZ’HALLOWEEN
Gare de la Suzanne
 - Samedi 25 octobre - 17h - 

 Office de Tourisme.  03 29 79 11 13

CÉRÉM
ONIE

CÉRÉMONIE EN HOMMAGE 
AUX MORTS POUR LA FRANCE
Cimetière militaire  
à Bar-le-Duc
 - Samedi 1er novembre - 9h30 - 

 Service Communication.  03 29 79 56 21

Retrouvez 
l’agenda  
en ligne

www.barleduc.fr/agenda

Photos : © Freepik ; © Ville de Bar-le-Duc

CÉRÉM
ONIE

CÉRÉMONIE ARMISTICE 1918
Place de la République  
à Bar-le-Duc
 - Mardi 11 novembre - 18h00 - 

 Service Communication.  03 29 79 56 21

ANIM
ATIONS

FÊTE FORAINE
Place Exelmans
 - Du vendredi 24 octobre au mardi 12 novembre - 

 Mairie de Bar-le-Duc  03 29 79 56 00 
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Point 
de vue

Mur d’expression artistique  
au gymnase de la Fédération.

Copyright.  
Stéphane Mikaelis.



Suivez-nous  
sur les réseaux  

sociaux

instagram.com/villedebarleduc

facebook.com/villedebarleduc

youtube.com/VilledeBarleDuc

tiktok.com/@villedebarleduc

x.com/@barleduc55000

fr.linkedin.com/company/ville-de-bar-le-duc


